
ETAT-MAJOR DE DEMI-BRIGADE LOURDE DE CHARS  

 

 
Section de commandement 
 

 

 

 

  

  

 

 

 
 

 

 3 agents de transmissions 
 1 sous-officier chauffeur 

 5 ordonnances 
 6 chauffeurs 

 4 motocyclistes 

 1 voiture de liaison Tout Terrain 
 1 voiture d’état-major 

 1 voiture de liaison  4 places 

 2 camionnettes de personnel 

 1 camion 3,5t à vivres et à bagages 

 2 motos solos 

 2 motos side-car 

 

Char de commandement 

 
 

 

 

 

 

 

 

Equipage 

 1 ss-officier pilote, chef de char 

 2 caporaux radio 
 1 caporal aide - pilote 

 2 chasseurs (« graisseurs ») 

Colonel 
 

Etat –Major 

 

1 chef de bataillon, chef d’Etat-Major 

1 capitaine, officier de renseignements et 

opérations 

1 officier de transmissions 

1 capitaine, adjoint technique 

Section de transmissions 
 

1 adjudant-chef ou adjudant, 

    chef de section  

  

  

 

 

 

 
 

 

 
  

 

Atelier téléphonique 
1 caporal ou caporal-chef 

5 chasseurs 

 

Atelier radio 

 Atelier radio 

 Atelier radio 

 Atelier radio 

 Atelier radio 

1 sous-officier 

1 chasseur  

1 chauffeur 

1 VTT radio 

 

Personnel de renseignements 

 1 sous-officier 

 1 caporal ou caporal-chef 

 2 chasseurs 

Secrétaires   

 1 caporal  ou caporal-chef 

 1 chasseur 

 (dont 1 dactylo) 

Les demi-brigades lourdes de chars 

 

 Commandant 
Date de 

création 
Origine 1 Affectation Composition 

Char de 

commandement 

Unité de 

rattachement 

1ère DBLC Colonel Rabanit 16 janvier 40 GBC 512 1ère DCR 
28ème BCC 

37ème BCC 
264 Simoun 28°BCC 

2ème DBLC Colonel Roche 16 janvier 40 GBC 507 2ème DCR 
8ème BCC 

15ème BCC 
Pas de char connu  

5ème DBLC Lt Col Maître 20 mars 40 GBC 531 3ème DCR 
41ème BCC 

49ème BCC 
388 Arlay 49ème BCC 

6ème DBLC Lt Col Sudre 15 mai 40 GBC 517 4ème DCR 
46ème BCC 

345°CACC2 
Pas de char connu  

 
1 Les états-majors de demi-brigade sont créés par transformation des états-majors de groupe de bataillons de chars. 

2 Le 46ème BCC (B1bis) et la 345°CACC (chars D2) sont affectés le 16 mai., le 19ème BCC (D2) le 19 mai. Le 47ème BCC (B1bis) sera affecté le 20 mai. 

Effectifs  

 

5 officiers 

9 sous-officiers 

8 caporaux 

38 chasseurs 

 

1 char de commandement 

5 véhicules radio 

2 camionnettes 

1 camion 

4 motos 
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Moyens radio  

 

 

Char de commandement 

 1 ER53 ou ER51 Mle 38 

 + 1 R61 

 

Section de transmissions 

 4 ER 51 Mle 38 

 1 ER30 ? 

 A priori sur véhicule radio Lorraine 28, P107, S15T… 

 

Char et personnel rattachés à un BCC de la DBLC


